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Plan d’Occupation des Sols - POS Plan Local d’Urbanisme - PLU 
Approbation du POS : 30 Décembre 1982 
Modification simplifiée n°1 : 13 Février 1987 
Révision n°1 : 28 Juin 1990 
Modification n°3 : 24 Juin 1992 
Révision n°2 : 30 Janvier 2001 
Modification n °4 : 24 Juillet 2007 
Modification n°5 : 21 Février 2008 

Approbation du PLU (Révision n°3) :  
12 Décembre 2013 
 

Modification n°6 du PLU réalisée par : 

2 rue de la Gare 
10 150 CHARMONT s/B. 
Tél : 03.25.40.05.90 
Mail : perspectives@perspectives-urba.com 

Vu pour être annexé 
 
à l’arrêté n°26 
du 24 Août 2021 
 
soumettant à enquête publique 
 
la modification n°6 du PLU 
 

Cachet et signature : 













,{ MAIRIE DE 

�uy� .-..::::. 

Cet avis pourra être publié par tout autre procédé en usage dans la commune de Lavau. 

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête avant l'ouverture 
de l'enquête en ce qui concerne la première insertion, et au cours de l'enquête pour la deuxième 
insertion. 

ARTICLE 14 - Recours contentieux 

Conformément au code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 

Monsieur le Maire de Lavau est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Des copies du présent arrêté seront adressées à : 
Monsieur le Préfet de l'Aube; 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne ; 
Monsieur Gérard LAMARCQ, commissaire enquêteur. 

Fait à Lavau le 24 août 2021 
Jacques GACHOWS 1, maire 
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